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L’utilisateur acteur du marché

! La fonction immobilière dans l’entreprise
Un premier constat a pu être établi au niveau de l’ensemble
des entreprises du CAC 40. Parmi ces 40 grands groupes, 8
ont reconnu ne pas disposer d’un service et d’un respon-
sable de l’immobilier d’exploitation au niveau de la holding
ou de l’ensemble du groupe.
Pour la majorité des groupes et entreprises interrogées, soit
20 sur un total de 29 ayant accepté de participer à l’étude
(soit 69%), le service responsable de l’immobilier d’exploita-
tion est appelé la direction immobilière. Dans une moindre
proportion, l’immobilier d’exploitation est sous la responsa-
bilité de la direction des moyens ou services généraux (pour
7 entreprises, soit 24%), ce qui est bien souvent le cas des
entreprises du secteur tertiaire.
Dans l’organisation générale de ces grandes entreprises, le
service responsable de l’immobilier d’exploitation est le plus
souvent rattaché au secrétariat général, ce qui est le cas
pour presque la moitié des entreprises interrogées (soit
48%). Il peut être également rattaché à la direction financiè-

re (21%), à la direction des ressources humaines (soit 17%),
ou encore à la direction des achats (soit 10%). Il arrive plus
rarement qu’il soit rattaché à la direction juridique (soit 3%).

Le chiffre
De 1 à 450

L’effectif du service responsable de 
la gestion de l’immobilier d’exploitation 

varie de 1 à 450 personnes.

! La taille du département immobilier
Pour l’ensemble des 29 grands groupes interrogés, l’effectif
du service responsable de la gestion de l’immobilier d’exploi-
tation varie de une à 450 personnes. Cependant, il est le plus
souvent de petite taille. Pour la moitié des entreprises, il se
compose en effet de moins de 8 personnes, et de moins de 5
personnes pour 38% d’entre elles.Seules 6 entreprises ont un
service responsable de l’immobilier d’exploitation de plus de
100 personnes. Pour la grande majorité des entreprises (soit
72%), le service n’est pas divisé en sous-directions. Pour les
autres, il peut comporter jusqu’à 6 sous-directions.
Les entreprises du secteur des activités financières se 
caractérisent par des services immobiliers de taille impor-
tante. En effet, l’effectif moyen du service est de 227 
personnes pour les entreprises de ce secteur, alors qu’il varie
de 6 à 57 personnes pour les entreprises des autres secteurs.
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Parmi ces 40 grands groupes, 8 ont
reconnu ne pas disposer d’un service
et d’un responsable de l’immobilier

d’exploitation au niveau de la holding
ou de l’ensemble du groupe.
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! Taille du patrimoine en France
Pour les 20 entreprises qui ont su donner la surface totale de
leur immobilier d’exploitation en France (soit 69% des entre-
prises), cette surface varie de 27 000 m2 à 8 millions de m2, la
moyenne étant de 2,5 millions de m2. On remarque que ces
entreprises se divisent entre d’une part, celles qui ont un
patrimoine immobilier très important, d’au moins 1 million
de m2 (12 entreprises, soit 42%), et d’autre part celles qui
ont un patrimoine moins important, inférieur à 500 000 m2

(7 entreprises, soit 24%).
La surface moyenne de l’immobilier d’exploitation en
France est plus importante pour les entreprises  industrielles
que pour les entreprises du tertiaire : 3,1 millions de m2

contre 1,86 million de m2, en moyenne.
L’étude montre que 48% des 29 entreprises interrogées (soit
14 entreprises) utilisent un outil spécifique de gestion de
leur immobilier d’exploitation. Indépendamment de cet
outil, 90% des entreprises (soit 26 entreprises) disposent
d’un inventaire de leur patrimoine. Ces répartitions se
retrouvent dans tous les secteurs d’activité, quels que soient
la taille de l’entreprise et le niveau du chiffre d’affaires.
L’utilisation d’un outil spécifique de gestion de l’immobilier
concerne les directions immobilières et les directions des
moyens généraux à peu près dans la même mesure.
En revanche, en ce qui concerne l’inventaire du patrimoine
de l’entreprise, on constate qu’une plus grande proportion
des directions immobilières en possède un : 95% (soit 
19 entreprises sur 20) contre 71% des directions des moyens
généraux (soit 5 entreprises sur 7). Parmi les 26 entreprises
qui possèdent précisément un inventaire de leur patrimoi-
ne, 84,6% (soit 22 entreprises) l’actualisent au moins une fois
par an. En particulier 42,3% (soit 11 entreprises) déclarent
l’actualiser en permanence (graphique 1).

! L’influence des variables corporate
On constate que la taille des entreprises est déterminante
concernant l’existence, ou non, d’un service dédié à la fonc-
tion immobilière. En effet, les entreprises ayant un service res-
ponsable de l’immobilier sont significativement plus impor-
tantes que celles qui n’en ont pas, à la fois en termes d’effec-
tifs (cf. graphique 2) et de chiffre d’affaires (cf. graphique 3).

Par contre, l’utilisation d’un outil spécifique de gestion de
l’immobilier, c’est-à-dire un système d’information dédié
aux problématiques immobilières, n’est pas liée à la taille de
l’entreprise (cf. graphique 4). Sur les 29 entreprises interro-
gées, près de la moitié (14 entreprises) déclarent utiliser un
outil spécifique de gestion de l’immobilier. Cependant on
constate que les responsables immobiliers n’ont pas tou-
jours une bonne connaissance de leur patrimoine. En effet,
presque un tiers des responsables immobiliers interrogés
n’ont pas une bonne estimation de la surface de l’immobi-
lier de l’entreprise au moins en France, et, paradoxalement,
cela concerne autant ceux qui disposent d’un outil spéci-
fique que ceux qui n’en ont pas.
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! L’influence des variables financières
D’après les résultats de l’enquête, on n’observe aucun lien
spécifique entre le montant total de la capitalisation bour-
sière des entreprises et l’existence d’un service immobilier
ou l’utilisation d’un outil spécifique de pilotage. En
revanche, comme le montre le graphique 5, les entreprises
ayant un service responsable de l’immobilier présentent en
général une exposition immobilière plus importante. En
effet, pour les 29 entreprises interrogées, l’immobilier repré-
sente en moyenne 25,5% de la capitalisation boursière,
contre 12,7% pour les 8 entreprises n’ayant pas de service
dédié à l’immobilier.

On constate que la structure de l’actionnariat peut influen-
cer la connaissance par l’entreprise de son patrimoine
immobilier. En effet, les entreprises dont le responsable
immobilier interrogé a une bonne connaissance de la taille
du parc immobilier d’exploitation ont en général une part

plus importante des capitaux familiaux dans leur capital : en
moyenne 9,2% contre 0,7% pour les entreprises dont les res-
ponsables immobiliers ont une mauvaise connaissance de la
taille du parc immobilier d’exploitation (cf. graphique 6). !

En termes de gestion de l’immobilier d’exploitation,
on distingue trois grands profils parmi les entre-
prises du CAC 40 :
Tout d’abord les entreprises qui n’ont pas de gestion 
centralisée de leur immobilier.
Ensuite, on trouve d’une part, les entreprises dont l’im-
mobilier est géré par une direction immobilière - ce qui
concerne plutôt les entreprises industrielles - et d’autre
part, les entreprises dont l’immobilier est géré par la
direction des moyens généraux - en majorité dans le
secteur tertiaire.
La surface moyenne de l’immobilier d’exploitation en
France est moins importante pour les entreprises du 
tertiaire que pour celles de l’industrie.
Pour la majorité d’entre elles, les entreprises interrogées
possèdent un inventaire du patrimoine, mais seulement
un peu moins de la moitié d’entre elles utilisent un outil
spécifique de gestion de l’immobilier.
L’existence d’un service responsable de l’immobilier 
est influencée par la taille de l’entreprise, en termes 
d’effectifs et de chiffre d’affaires, ainsi que par des 
caractéristiques plus financières, telle que l’exposition
immobilière, mesurée par le poids des actifs 
immobiliers sur la capitalisation.

Trois grands profils d’utilisateurs

L’immobilier des entreprises du CAC 40 (Suite)


